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Code civil

Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage

Extrait

Article 183

Version du 17 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’action en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux, ni par les parens dont le consentement était requis, toutes les fois que le mariage a
été approuvé expressément ou tacitement par ceux dont le consentement était nécessaire, ou lorsqu’il s’est écoulé une année sans réclamation de
leur part, depuis qu’ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut être intentée non plus par l’époux, lorsqu’il s’est écoulé une année sans
réclamation de sa part, depuis qu’il a atteint l’âge compétent pour consentir par lui-même au mariage.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’action en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux, ni par les  parents parens dont le consentement était requis, toutes les fois que le
mariage a été approuvé expressément ou tacitement par ceux dont le consentement était nécessaire, ou lorsqu’il s’est écoulé une année sans
réclamation de leur part, depuis qu’ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut être intentée non plus par l’époux, lorsqu’il s’est écoulé une
année sans réclamation de sa part, depuis qu’il a atteint l’âge compétent pour consentir par lui-même au mariage.
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